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376 TESTAMENT.

1^, Comme il ii*y a point en Angleterre

/iii^b d'Officiers publics spcciakment

ii\ p qualifiés pour passer des actes

H; Mi' entre les parties, les testaments

:Kk> .1 sont rédigés ou p^r les testateurs

tî' ^ eux-m;êïïies ou par des écrivains,

en présence et sous le sceau du
'.»ii;i* testateur et d*wn certain nombre

de témoins, suivant la qualité

• ' des biens qu'on lègue. "^ ^l

Q. Combien y a t-il de sortes de testa'*

ments en Angleterre j» >"

%, De deux sortes, les testanients ecr'ts^

et les testaments de vive voix ou

non écrits, appelles nuncupatifs.

Combien faut-il de témoins à un

testament translatifd!imn}euble ?

Au mains trois qui voyent signer l&

testateur ou qui déclare en leur

présence qtie Tecrit qu'il leur

présente est son testament, et que

..^ la signature ou le sceau qui y
est. est de lui tesrtateur : erisuit^
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